
Demande de permis 
Installation septique                                    

 
Propriétaire 
Nom  Prénom  

Numéros de téléphone 
Maison  Cellulaire  Autre  

Adresse électronique   

Adresse des travaux  

Numéro de lot  
Description des travaux : 
Fosse septique choisie : 

  Béton 

  Acier 

  Autre (précisez) : __________________________________________________  

Capacité de la fosse septique : ________________________________________  

Élément épurateur : 

  Bionest 

  Éco-box 

  Écoflo 

  Autres (précisez) : _________________________________________________  

Champ de polissage : 

  Avec champ de polissage                    sans champ de polissage 

Caractéristique de la propriété  
	 	 	                     Nombre de chambre à coucher  

Résidence permanente :     1    2    3    4    5    6    6 et plus  

Résidence saisonnière :     1    2    3    4    5    6    6 et plus  

Autre bâtiment (type) : ____________________________________Capacité d’accueil : ________________ personnes�

Entrepreneur	
Nom de la compagnie  

Numéro de licence  

Numéro de téléphone  

Travaux  

Valeur des travaux  

Durée des travaux  

Date de début des travaux  

Date de fin des travaux  

Documents à fournir 
A- Pour tous les projets (construction ou modification de l’installation septique) 
 Un croquis à l’échelle 
 Apportez un chèque de 100 $ 
 Rapport préparé par un technologue (test de percolation) 
 Procuration, s’il vous est impossible de vous déplacer pour récupérer votre permis.  Le 

permis ne pourra être signé que par le propriétaire en l’absence de ce document. 
 Lorsque les travaux seront terminés, prévoir demander certificat de conformité à votre 

technologue. Cette personne doit attester par écrit  que chaque étape de construction de 
l’installation septique est conforme aux plans et devis ayant fait l’objet du certificat 
d’autorisation. 

 
* Pour certaines demandes, plus de documents peuvent être requis. À ce moment l’inspecteur 
vous en avisera le plus tôt possible. 
Note : Pour l’émission du permis, il faut considérer un délai maximal de trente jours (30) à 
compter du moment où le dossier est complet. L’émission du permis sera faite lorsque le tout 
sera conforme à la réglementation. 
 À l’usage du bureau municipal : 

Demande reçue le : _______________ 
Demande complète : oui    non     

348, rue de l’Église 

Racine, Québec, J0E 1Y0 

Tél. : (450) 532-2876 

Télécopieur : (450) 532-2865 

Site web : 

www.municipalité.racine.qc.ca 


